
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉCISION DU MAIRE N°DEC20240141
PRISE PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

*************************
  OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - GESTION ET EXPLOITATION D'UN DISTRIBUTEUR

D'ACCESSOIRES DE PISCINE AU SEIN DU CENTRE NAUTIQUE ROGER COUDERC -
CONVENTION AVEC LA SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉES À ASSOCIÉ UNIQUE (SASU)

TOPSEC FRANCE
Le maire de la ville de Saint-Chamond,
Vu les articles L. 2122-22, L. 2122-23 du code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 20230144 du conseil municipal en date du 23 octobre 2023, visée pour
valoir récépissé le 26 octobre 2023 portant délégation d'attributions au maire en application de
l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.2122-1 à
L.2122-3,  modifiés par l’ordonnance  n°2017-562  du 19  avril  2017 relative  à  la  propriété  des
personnes publiques,
Vu l’appel à la concurrence publié par la collectivité sur son site internet du 3 au 24 mai 2024,
Considérant l’avis favorable émis par la commune sur l’offre de candidature déposée par la SASU
TOPSEC FRANCE pour l’installation, la gestion, l’exploitation et la maintenance d’un distributeur
d’accessoires de piscine au sein du centre nautique Roger Couderc,
Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  définir  par  convention,  les  clauses  et  les  conditions
financières applicables pour la durée d’occupation du domaine public,

DÉCIDE
Art.  1er  –  D’autoriser  la  conclusion,  à  titre  précaire  et  révocable,  avec  la  SASU  TOPSEC
FRANCE, dont le siège social est situé à VITRY SUR SEINE (94400)  19 rue de la Baignade,
représentée par son Global Business Manager, d’une convention d’occupation du domaine public
relative à l’installation, la gestion, l’exploitation et la maintenance d’un distributeur d’accessoires
de  piscine,  à  l’intérieur  du  centre  nautique  Roger  Couderc,  pour  une  durée  d’une  année
renouvelable au maximum 3 fois (soit une durée maximale de quatre années).
Art. 2 - Cette convention prend effet à compter de la date de sa signature.
Art.  3  -  L’autorisation,  ainsi  délivrée,  est  consentie  moyennant  paiement  d’une  redevance
annuelle représentant un pourcentage basé sur les recettes brutes, hors taxes, encaissées dans
le distributeur que le bénéficiaire s’engage à verser annuellement par virement à l’ordre du Trésor
Public, dès réception d’un titre de recettes.
Art.  4  -  La  présente  décision  dont  il  sera  rendu  compte  à  la  prochaine  réunion  du  conseil
municipal, sera publiée et transmise au Préfet de la Loire.
Art. 5 -  Le directeur général des services de la Ville et le Trésorier, comptable de la ville, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Art.6  - La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  devant  son  auteur  ou
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans les deux mois qui suivent
sa notification. Le tribunal administratif de Lyon pourra être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr

A.D



DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Fait à Saint-Chamond, le 11 juillet 2024

Le maire, 
Axel DUGUA

A.D
























































































































